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Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la gravité de la situation sanitaire liée au syndrome hémolytique et urémique (SHU) et les
insuffisances structurelles dans sa détection et sa gestion en France. Le SHU est une affection pédiatrique
grave liée à des contaminations alimentaires, notamment à Escherichia coli. Chaque année, le SHU touche
plusieurs centaines d'enfants en France, provoquant des séquelles parfois irréversibles, voire des décès.
Pourtant, cette maladie ne figure toujours pas sur la liste des maladies à déclaration obligatoire, ce qui retarde
considérablement l'identification des foyers épidémiques et donc les mesures de prévention nécessaires pour
éviter d'autres contaminations. Le cas emblématique de l'épidémie liée aux pizzas Buitoni en 2022 a mis en
évidence les défaillances du système actuel. En raison d'un système de surveillance basé sur des déclarations
volontaires et lacunaires, les alertes sont souvent déclenchées avec plusieurs semaines de retard, ce qui a pour
conséquence directe un nombre accru de victimes. Des enfants sont ainsi gravement atteints, certains en
gardant des séquelles à vie. Le témoignage de familles touchées illustre l'ampleur des conséquences humaines
de cette carence réglementaire. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement entend
inscrire le SHU sur la liste des maladies à déclaration obligatoire. Cette évolution permettrait de déclencher
immédiatement les enquêtes sanitaires dès le premier cas identifié, comme c'est déjà le cas pour la listériose, et
ainsi de renforcer la protection des populations, en particulier des jeunes enfants, face à des aliments
contaminés. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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